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La concertation préalable portant sur la création d’une

ZAC à Clermont-l’Hérault a été organisée à partir du 20

mai 2021, conformément à l’article L.300-2 du Code de

l’urbanisme et à l’article L.121-16 du Code de

l’environnement, à l’initiative de la commune.

Ce bilan présente de manière synthétique le contexte de

la concertation, sa mise en œuvre, les principaux thèmes

abordés lors des échanges avec le public et la prise en

compte dans la suite du projet des remarques formulées.

Il est complété par la liste des questions reçues sur le

registre mis à disposition à la Mairie, les documents

présentés lors des réunions publiques ainsi que les

comptes rendus de ces dernières.

1. Contexte de la concertation

Située sur la commune de Clermont-l’Hérault,

la ZAC de la Cavalerie occupe une position qui

se veut dans la continuité du tissu urbain de la

commune. Le site d’étude se trouve au sud, au

contact de deux routes départementales. La

situation géographique du site en entrée de ville

rend son urbanisation très importante.

Afin de mettre en œuvre la concertation

préalable à la création de la ZAC, le conseil

municipal par une délibération du 20 mai 2021,

a délibéré sur les modalités à mettre en œuvre.
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Les objectifs de cette concertation préalable ont été les suivants :

- Assurer l’information et la participation du public sur le projet d’aménagement de la Cavalerie ;

- Donner au public les informations nécessaires à l’entendement des obligations administratives,

techniques, géographiques, financières et de sécurité d’un tel projet d’aménagement ;

- Recueillir les observations et les propositions du public et son expertise d’usage.

Le périmètre de la concertation préalable concerne le projet d’aménagement de la Cavalerie sur la

commune de Clermont-l'Hérault, sur l’ensemble du périmètre prévisionnel de la ZAC.

2. Les objectifs et le périmètre de la 

concertation préalable

Périmètre initial de réflexion
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La concertation s’est déroulée selon les

modalités suivantes, approuvées par une

délibération du conseil municipal de la

commune du 20 mai 2021 :

• Mise à disposition du public des études pré-

opérationnelles au fur à mesure de leur

réalisation de manière dématérialisée sur le

site internet de la commune et de manière

physique en Mairie de Clermont-l’Hérault,

aux heures et jours d’ouverture,

• Ouverture d’un registre d’observations qui

sera mis à la disposition du public de

manière dématérialisée sur le site internet

de la commune et de manière physique en

Mairie de Clermont-l’Hérault, dans le respect

des règles de distanciation sociale.

• Tenue d’une réunion publique à un stade

avancé de réalisation des études afin d’en

présenter les conclusions principales. Cette

réunion publique devra être retransmise en

visioconférence sur une ou plusieurs

plateformes dédiées en lien avec le site

internet de la commune. Dans le cas où les

conditions sanitaires ne permettent pas la

tenue de cette réunion publique en

présentielle, l’organisation se limitera à la

tenue d’une visioconférence sur une ou

plusieurs plateformes dédiées permettant

un échange interactif entre le public et les

élus.

La population sera informée de la date de cette

réunion publique au moins sept jours avant sa

tenue, par tous moyens jugés nécessaires de

nature à garantir l’information du plus grand

nombre.

3. Les modalités de la concertation

Mise à disposition du public des études pré-

opérationnelles

Les dossiers ont été mis à disposition du public,

en format physique et en format dématérialisé.

La registre de concertation a été nourri aux

dates suivantes : xx xx xxxx.

Les modalités d’information du public sur la

disponibilité des documents de travail :

• La délibération initial

• Un rappel en réunion publique du 28

septembre 2022

• Autre ?

Ouverture d’un registre d’observations qui sera

mis à la disposition du public

Un registre papier a été mis à disposition du

public au lendemain du conseil municipal. Il fût à

disposition, au même titre que les documents de

travail, pour toute personne se présentant au

service technique de la mairie.

En complément de cela, l’adresse courriel

suivante : concertation-concession-

cavalerie@ville-clermont-heraut.fr a été créée et

mise à disposition de toutes les personnes

souhaitant réagir sur le projet et à la

concertation en cours, afin de tenir lieu de

registre dématérialisé.

L’ouverture du registre de concertation a fait

l’objet de mesures d’informations par

l’intermédiaire des médias suivants :

• Publication facebook du 1er juin, du 2 juillet

et du 15 novembre 2021

• Publication midi libre du 03 octobre 2022

• Information sur le site internet de la

mairie : 01 juillet 2021

Modalités Mise en œuvre
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Tenue d’une réunion publique à un stade

avancé de réalisation des études

Une réunion publique s’est tenue

également le 28 septembre. Cette réunion

a permis d’accueillir plus de 50 personnes

grâce à la configuration d’une grande salle

municipale.

La configuration de la salle permettant

d’accueillir plus de 200 personnes et la

situation sanitaire étant stable, il n’a pas

été nécessaire de mettre en place un

système numérique de visioconférence ou

télétransmission.

La population sera informée de la date de

cette réunion publique

Afin d’annoncer la tenue de la réunion

publique, la commune a publié des

informations par le média internet de la

commune

De plus, une publication dans le midi libre

du jour même, en date du 28 septembre

2022, a permis de rappeler la tenue de

cette réunion.

La présence en nombre de la population

témoigne une bonne information préalable.
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4. La réunion publique

Une réunion publique a été organisée le 28

septembre 2022 à 20H00 dans la salle

Brassens.

La réunion publique du 28 septembre 2022 a

également été précédée de multiples modalités

d’information et a été marquée par une forte

affluence puisqu’elle a réuni une cinquantaine

de personnes.

La réunion a permis de présenter le projet

d’aménagement au stade des pré études et

adonné lieu à de multiples questions et

observations du public présent : l’évaluation du

coût pour la commune, les participations de

l’aménageur, les défaillances qui peuvent

survenir au cours de l’opération, la taille des

parcelles, la hauteur des bâtiments, la présence

de certains usages spécifiques (commerces,

bureaux..).

Le compte rendu exhaustif des échanges

engagés dans le cadre de cette réunion

publique, ainsi que les réponses apportées en

réunion sont présentés de façon in extenso ci-

après.
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Compte rendu de la réunion publique
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Les remarques et avis du public ont porté sur

certaines thématiques. Elles sont cependant

différentes des thèmes abordés en réunion

publique.

Celles-ci sont listées ci-après. Ces thématiques

sont au cœur des échanges entre la commune

et l’ensemble des acteurs du site (collectivités,

entreprises, habitants, usagers, etc…).

La plupart des remarques soulevées ont fait

l’objet de réponses de la part de la commune

au cours de la concertation. Il est cependant

rappelé que le projet est encore en cours de

définition et que d’autres échanges viendront

alimenter le travail itératif qui est à l’œuvre

dans la conception du quartier et qui se

poursuivra au-delà du périmètre réglementaire

de la présente concertation préalable.

L’ensemble des modalités de la concertation a

été réalisé. L’élaboration du projet urbain s’est

appuyé sur un dispositif de concertation inscrit

dans une démarche durable et qui visait à

instaurer une relation de travail et de confiance

avec les habitants et les acteurs de la société

civile. Il s’agissait également de mettre en place

une démarche interactive entre habitants et

élus avant même la finalisation du projet

urbain.

Outre la réunion publique, 4 personnes ont

rédigé une observation au sein du registre de

concertation.

Un certain nombre de personnes est venu

consulter le dossier sans laisser de remarque.

Les sujets abordés par le public sur le registre

de la concertation sont décrits ci-après. Des

éléments de réponse y sont apportés.

Pour plus de clarté, nous avons classé les

remarques par grande thématique.

5. Synthèse des remarques et avis du 

public portés au registre de concertation 

et réponses apportées 

Nous retrouvons 4 observations. Sur ces 4

observations, 3 concernent des propriétaires

fonciers inscrits dans le périmètre de réflexion

de l’opération d’aménagement et une

observation concerne un propriétaire installé

dans le quartier « Fontaine de Sarac ».

Les réseaux

Observations du public :

Les 3 propriétaires fonciers inscrits dans le

périmètre de réflexion de l’opération

d’aménagement soulèvent le sujet de

raccordement aux eaux usées du secteur ainsi

que l’enfouissement des lignes électriques.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

La commune prend d’ores et déjà en

considération ces éléments dans le cadre de ses

études préalables.

Le réseau d’eau usée sera renforcé pour

permettre la mise en œuvre du projet.

Concernant les lignes électriques qui traversent

le site seront enterrées, la volonté communale

est de les enterrer.

Secteur « Fontaine de Sarac »

Observations du publics :

La 4ème observation est donc relative à un

propriétaire sur le quartier « Fontaine de

Sarac » qui demande si sa parcelle serait

impactée par l’opération.

Réponse apportée par le maître d’ouvrage :

La commune précise que ce quartier n’est pas

inscrit dans le périmètre potentiel de la future

ZAC. Ce secteur fera cependant partie des

quartiers périphériques étudiés, notamment en

matière de circulation et d’accessibilité.
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Les contributions, avis et remarques recueillis

dans le cadre de la concertation préalable ainsi

que le nombre de personnes présentes à la

réunion publique, reflètent l’intérêt du public

pour ce projet. Plusieurs thématiques

mentionnent un intérêt de la part des

participants : l’évaluation du coût pour la

commune, les participations de l’aménageur,

les défaillances qui peuvent survenir au cours

de l’opération, la taille des parcelles, la hauteur

des bâtiments, la présence de certains usages

spécifiques (commerces, bureaux..), les réseaux

(électriques, eaux usées..)…

Les échanges avec l’ensemble des acteurs,

que sont les usagers, les entreprises, les

représentants des habitants ainsi que

l’ensemble des services associés de l’Etat et des

collectivités, ont permis à la commune de

conforter certaines propositions, de développer

et de préciser un certain nombre de dispositions

nécessaires à l’élaboration du projet et devoir

prendre connaissance des principales

préoccupations soulevées par le projet, pour

mieux les prendre en compte et faire évoluer le

projet autant que possible.

6. Les enseignements et les décisions 

issues de la démarche itérative du projet 

et notamment de la concertation
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- Délibération du conseil municipal pour créer

la ZAC ;

- Lancement d’une enquête publique (durée

minimum 1 mois) durant laquelle le public

aura l’occasion de s’exprimer sur les

évolutions proposées dans le cadre de la

déclaration d’utilité publique du projet et de

son autorisation environnementale ;

- Arrêté du Préfet déclarant l’utilité publique

du projet et emportant la mise en

compatibilité du PLU ;

- Arrêté du Préfet portant autorisation

environnementale pour la réalisation du

projet ;

- Délibération du conseil municipal sur le

dossier de réalisation de ZAC.

7. Suites de la concertation
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20 mai 2021 : Documents mis à la disposition du

public : délibération du CM, études pré-

opérationnelles, registre ;

28 septembre 2022 : article publié dans Midi

libre concernant la réunion publique ;

28 septembre 2022 : réunion publique ;

29 septembre 2022 : actualité sur le site internet

de la commune concernant la réunion publique

;

03 octobre 2022 : article publié dans Midi libre

concernant la réunion publique ;

Synthèse du calendrier de la concertation
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ANNEXES DU BILAN



Annexe 1 – Annonces légales de la 

concertation

Délibération du CM du 20 mai 2021 concernant le lancement de la concertation préalable à la création de ZAC 



Annexe 1 – Annonces légales de la 

concertation

Délibération du CM du 20 mai 2021 concernant le lancement de la concertation préalable à la création de ZAC 



Annexe 1 – Annonces légales de la 

concertation

Délibération du CM du 20 mai 2021 concernant le lancement de la concertation préalable à la création de ZAC 



Annexe 2 – Contributions reçus via le 

registre d’observation

Publication d’un article dans le midi libre le 28 septembre 2022 donnant des informations sur la réunion 

publique



Annexe 3 – Documents mentionnant la 

concertation préalable à la ZAC

Publication d’un article dans le midi libre le 28 septembre 2022 donnant des informations sur la réunion 

publique



Annexe 3 – Documents mentionnant la 

concertation préalable à la ZAC

Publication sur le site internet de la mairie le 29 septembre 2022 donnant des informations sur la 

réunion publique



Annexe 3 – Documents mentionnant la 

concertation préalable à la ZAC

Publication sur le site internet de la mairie le 03 octobre 2022 donnant des informations sur la réunion 

publique



Annexe 3 – Documents mentionnant la 

concertation préalable à la ZAC

Publication sur le site internet de la mairie le 03 octobre 2022 donnant des informations sur la réunion 

publique



Annexe 4 – Présentations et support de la 

réunion publique – 28 septembre 2022

Dans le cadre de la concertation réglementaire,

la commune de Clermont-l'Hérault a organisé

une réunion publique le 28 septembre 2022. La

réunion a rassemblé plus de 50 personnes. Elle

a mobilisé les représentants des collectivités

locales ainsi que les habitants de la commune.

Personnes présentes à la réunion du 28

septembre 2022 :

La liste des personnes présentes n’est pas

exhaustive.

MAIRIE :

Luc Mole,Directeur Général des Service

Serge Terrentieff, Directeur des services

technqiues

ÉLUS :

M. Gérard Bessière, Maire de Clermont-l'Hérault.

M. Jean-Marie Sabaitier, Maire de Clermont-

l'Hérault.

Accompagné d’un grand nombre d’élus du

conseil municipal.

URBAN PROJECTS

M. Florian Jurado,Urbaniste



Powerpoint de la réunion publique du 28 septembre 2022
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Powerpoint de la réunion publique du 28 septembre 2022



Powerpoint de la réunion publique du 28 septembre 2022



Powerpoint de la réunion publique du 28 septembre 2022



Powerpoint de la réunion publique du 28 septembre 2022



Powerpoint de la réunion publique du 28 septembre 2022



Photos de la réunion publique du 28 septembre 2022




